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Societe des officiers des carabiniers suisses.
Le comitö de ladile sociötö a adressö aux membres la circulaire ci-apres :

Chers camarades. — Depuis notre derniöre circulaire du 15 octobre
1878, nous n'avons pas adressö de nouvelles Communications aux seclions.
Votre comitö n'a pas moins conlinuö dös lors ä se pröoccuper des intöröts

de la sociölö etil vient aujourd'hui vous prösenter son rapport sur
sa gestion depuis cette öpoque.

I. Assemblöe de dölöguös. Une assemblöe de dölöguös aurait du. avoir
lieu dans le courant du mois de janvier dernier. Nous ne l'avons pas con-
voquöe pour les motifs suivants :

o) Les membres du jury pour le concours öcrit de 1877-78 ayant ötö
empöchös par un surcroit d'occupations de terminer leur travail, le
rösultat de ce concours ne pouvait ölre communiquö ä la sociötö k cette
öpoque. Nous vous ferons pari bientöt de ce rösultat et nous vous demandons

jusque-la encore un peu de patience. Le rösultat ne saurait tarder
ä ötre connu et le prösident sortant de charge se fera un devoir de liquider

cette affaire.
b) Une queslion importante pour le corps des carabiniers a surgi: celle

du nouveau modele de fusil pour l'infanlerie. Nous avons tenu ä ötudier
a fond cette question d'un haut intöröt avant d'en nanlir les sections.

Aujourd'hui eile est müre, et nous nons permettoos quelques dötails ä

ce sujet.
Depuis l'adoption, le 8 janvier 1869, du systöme Vetterli pour l'infanlerie

suisse, de nombreuses amöliorations onl ölö apportöes ä l'arme elle-
möme. Mais ces amöliorations ont ötö peu importantes jusqu'ä l'intro-
duclion, Ie 3 juin 1872, d'un guidon plus fin, non öchancrö ä son embase,
tel que celui des carabines de pröcision. De nouvelles amöliorations out
ötö apportöes a l'arme le 20 avril 1878 ; en voici les principales :

La hausse (construetion Schmidt), a ötö öloignöe de 27 millimötres de
l'ceil du tireur et a ötö mieux graduöe.

La partie öchancröe de la plaque de couche a ötö munie d'un talon, ce

qui permet de mieux öpauler.
La dötenle a ötö amölioröe ; on a allongö la gachette et on l'a rendue

plus tendre par le prolongement de la queue et par un perfectionnement
dans sa forme.

La sous-garde a ötö proportionnöe k la longueur de la gachette, et Ie

crochet perfectionne ; l'arme s'öpaule plus aisöment.
La Crosse a ötö allongöe de 12 millimötres ensuile du prolongement du

levier de la dötente, pour que la longueur nöcessaire pour öpauler soit
rötablie.

Un sabre-ba'ionnelte ä scie a remplacö la baionnette actuelle.
Cetle nouvelle arme sera remise aux recrues de 1880. En prösence des

perfectionnements qui lui sont apportös, spöcialement en ce qui concerne
la dötente, on devra examiner la question de savoir s'il faut renoncer ä la
double detente et suspendre la fabrication des carabines, ensorte que les

carabiniers soient dorönavant armös du nouveau fusil d'infanterie.
St nous sommes bien informös, la question de la double dötenle n'a pas



— 8 —

encore ötö posöe officiellement, n>ais eile doit l'ötre. Votre comitö s'est
döjä oecupö de cette affaire d'armement et s'est mis ä propos en rapport
avec quelques officiers.

Le 25 mai dernier, volre comitö a assistö ä une röunion des officiers de
carabiniers bernois qui avail fait de la question de l'annement des carabines

le sujet principal de sa discussion. M. le premier lieulenant Wespi,
du 3" bataillon, a prösentö un excellent rapport sur ce poinl important.

Un mömoire de la sociötö bernoise des officiers, dato du 6 juillet,
demande au comilö central de protester energiquement contre toute tentative
d'abolir la double dötente.

Le nouveau modöle de fusil prösente, il est vrai, sur l'ancien, des avanlages

röels au point de vue de son poids, des services qu'il peut rendre
en campagne et de l'exactitude du tir, et ce progrös doit ötre accueilli
avec faveur. Cependant il est a eraindre que la double dötente pour les
carabiniers ne doive disparaitre devant cette arme perfeclionnöe, bien
que rien n'empöehe d'introduire une double dötente dans le nouveau
modöle et que les frais de cette adjonetion ne doivent pas etre plus considörables

que pröcödemment, soit de 5 francs environ.
A la vöritö, la double dötente a encore beaucoup de partisans, mais le

nombre de ceux qui pensent qu'elle n'a aucune valeur au point de vue
tactique augmente toujours; si l'opinion de ces derniers arrive ä pröva-
Ioir, il faudra que les premiers cödent.

S'appuyant sur la tactique du lir actuel, que confirme l'expörience des
derniöres guerres, on nous objeetera que les simplifications apportöes ä

la fabrication, k l'instruction, ä l'organisation du lir, ont bien leur valeur.
D'autre part, le carabinier tient ä pouvoir se servir de son arme

d'ordonnance pour son compte personnel ; car un bon carabinier n'aime pas
tirer avec une arme ä simple dötente et comme chacun ne peut pas se
procurer une arme d'amateur, beaucoup de carabiniers nögligeraient le lir,
avec un fusil ä simple dötente, au grand pröjudice des intöröts de la
patrie en gönöral et de notre arme en particulier.

II y a quelques annöes encore, on a reinarquö, lors des tirs födöraux et
cantonaux, une tendance prononcöe k lirer avec des armes ä dötente dure;
mais bientöt on est revenu de ce Systeme el ceux qui recherchent la

justesse dans le tir se servent d'armes ä dötente lendre.
Les carabiniers auront certainement remarquö au dernier tir födöral

de Bäle combien peu on a employe d'armes ä dötenle dure, ce qui prouve
d'une maniöre incontestable que l'on aime pas la simple dötenle dure
pour le tir de pröcision.

Sur 4,351 doubles jetons au tir födöral de Bäle, 47 seulement ont tirö
avec une arme ä dötente dure aux bonnes cibles « Glück. »

Ce qui prouve combien on recherche peu les armes ä dötente dure,
c'est que les 50 vetterlis que radministralion du matöriel föderal avait
mis ä la disposition des lireurs n'ont presque pas ötö employös.

La suppression de la double dötente dans le corps des carabiniers
öterait ä cette arme un de ses principaux avanlages et fournirait des

arguments ä ceux qui prötendent qu'elle n'a pas sa raison d'ötre. Le nouveau
fusil avec une double delente serait une arme excellente.
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Ci-aprös quelques rösultats du tir dans les cours de röpötition des

annees 1878 et 1879. Ils prouvent que les bataillons de carabiniers sont bien

supörieurs, au point de vue du tir, aux bataillons de fusiliers.
La duröe du service ölant la möme, celte supöriorilö provient ou de

l'arme ou du fait que les carabiniers s'exercent plus fröquemment.
Les bataillons N0s 1, 4 et 7 qui avaient eu il y a deux ans un cours de

röpötition en ont eu un nouveau celte annöe. La comparaison des

rösultats est d'autant plus facile ä etablir et plus significative.

Exercices de l'annee 1878

Cours de repetition.
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Exercices de l'annee 1879

Cours de repetition.

A. Hommes instruits avant 1875. — J. Hommes instruits aprös 1875
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Feu de salve.

BATAILLONS Hommes. Distance. Temps. Coups. Coups
toucbes. % Vitesse. Resultat.

De carabiniers n" 1

De carabiniers n° 4

De carabiniers n° 5

De carabiniers n" 7

477 300 45" 2314 1849 80 7,5 551

433 300 26" 2165 980 45 11,5 525

370 300 42" 1850 1230 66 6,5 429

530 300 40" 2580 1737 67 7,3 489

La salve de la deuxiöme seclion de la compagnie de Bäle-Campagne
bataillon N° 5, commandöe par le sergent-major Nregeli — 109 coups tirös
dont 103 touchös, soil 94,5 % — mörite d'ötre signalöe.

Pour les feux de salves, la proportion en pour ceüt des coups tirös
differe beaucoup entre les balaillons Nos 1 el 4. Le premier a employö 45°

pour une salve, le dernier 26°. L'önorme difförence enlre le nombre des

coups touchös s'ögalise dans le rösultat exprimant le nombre des coups
touchös par minute. Les salves peuvent aussi ötre commandöes avec trop
de preeipation, et avec une vitesse de 1 i ,5 par minute il ne peut plus
ötre question, vu la fumöe, de viser.

Les classes d'äge instruites avant 1875 ont mieux tirö en 1879 que
celles instruites plus röcemment, ce qu'il faut attribuer, non h l'instruction,

mais au fait que les carabiniers des classes d'äge supörieures sont
exercös.

ANNEES Distance.

225
300
400
200

Bataillon
N° I.

82
77
57
53

Bataillon
N° II.

Balaillon
N° HI.

Bataillon
V IV.

Bataillon
N- V.

Bataillon
N' VI.

Bataillon
N" VII.

Bataillon
N' VIII.

1877
72
66
57
40

83
76
61
54

1878
225
300
400
200

82
87(225-)
84(300-)

82
83
73
55

82
78
64
51

73
78
69
58

1879
225 1 80
300 ' 83
400 74
200 £4

79
83

Ii'
51

87
88
78
64

84
80
73
58

Les rösultats obtenus de 1877 ä 1879 sont satisfaisants.
Les bataillons de carabiniers une fois armös du nouveau fusil d'infanterie

pourront-ils fournir d'aussi bons ou de meilleurs resultats*!
Teile est la question capilale que le comitö central vous soumet, chers

camarades, en vous engageant ä examiner aussi quelle attitude la sociötö
des officiers de carabiniers suisses veut prendre dans cette question.
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II. Renseignements sur la sociötö.
Bien que votre comitö ait, par sa derniöre circulaire du 15 octobre

1878, soumis aux sections difierentes questions sur lesquelles il attendait
une röponse, nous avons le regret de constater que la correspondance
avec le comitö central a ötö des moins actives pendant l'exercice öcoulö.

La section N° I, Vaud, propose pour le prochain concours le sujet suivant.
a Emploi des bataillons de carabiniers comme unitö tactique. »

Les sections N°s 3 et 4 ont adressö un mömoire sur la question de la
double dötente mentionnöe plus haut

III. Cotisation annuelle. Nons saisissons l'occasion de cette circulaire
pour inviter les sections ä percevoir la cotisalion annuelle de 1 fr. par
membre et ä adresser ce monlant au caissier de la sociötö, M. le lieutenant

G. Kupfer, ä Herzogenbuchsöe, qui fournira aussi sur demande fes

mandals d'encaissement.

IV. Comitö cenlral. Le prösident du comitö central passe au 16" rögiment

d'infanterie, M. le major Schneider k la 3° division, el M. le capitaine

Luthy a terminö son temps de service, ensorte que dös aujourd'hui
Ia prösidence du comitö est remise — § 4 des Statuts — au chef actuel
du 4° bataillon de carabiniers M. le major Blaeltler, k Hergiswyl. Les

correspondanls des sections sont priös de vouloir prendre note de ce
changement.

Bien que passant dans un autre corps, je ne cesserai pas de porter un
interöt aclif ä notre arme et j'espöre que mes camarades, avec lesquels
j'ai travaillö tant d'annöes, conserveront de moi un bon souvenir.

Wangen, 25 novembre 1879.

Au nom de la sociötö des carabiniers suisses,
Le Prösidenl, Alfred Both, lieut.-colonel.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Döpartement militaire suisse, circul. n° 28/125. Berne, 13 döcembre.
— Dans la Conförence k laquelle les Divisionnaires ont pris part derniöre-
ment, ces officiers supörieurs ont signalö le fait qu'ils ne reeoivent pas
communication des mutations qui se produisent dans le cadre des officiers
de leur division et qu'il leur esl dös lors impossible de tenir exaclement
ä jour l'ötat de leurs officiers.

Pour remödier ä cet ineonvönient el comme il est d'ailleurs dans l'in-
töröl du service que les divisionnaires possödent en tout temps des donnöes

precises sur l'effectif de leur division, nous nous permettons d'inviter
les autoritös militaires des cantons qui auraient omis jusqu'ici de
communiquer ces mutations aux divisionnaires, de bien vouloir donner les
ordres necessaires pour que tout changemement survenant dans le grade
ou dans 1'incorporatioD des officiers des corps de troupes cantonaux, soit
immödiatement portö ä la connaissance du commandant de la division
respective.

Les mutations concernant les officiers des corps de troupes födöraux
sont communiquös directement par nous aux divisionnaires.
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